
 

 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE FONDATION  

ASSOCIATION DES ANCIENNES ET ANCIENS DE L’ÉCOLE 

SECONDAIRE MARCELLIN-CHAMPAGNAT 

Le mercredi 23 mai 2018 

PROCÈS-VERBAL 

 

Étaient présents : 

M. Jacques Arès 
M. Alain Barrette 
M. Paul-Claude Bérubé 
M. Martin Bisaillon 
M. Mathieu Boulerice 
M. François Charpentier 
M. David Farley 
M. André Frenet 
Mme. Véronique Frenet 
Mme. Émilie Goyette 
M. Bertrand Larocque 
M. Louis-André Leduc - (par procuration écrite) 
Mme. Ginette Martin 
 

Était absent : 

M. Éric Benoit  

 

1. Ouverture de l’assemblée 

L’assemblée est déclarée ouverte à 19 h 01. 

 



 

 

 

2. Mot de bienvenue par le président du conseil provisoire 

Monsieur François Charpentier souhaite la bienvenue à l’assemblée générale de 

fondation. 

 

3. Nomination d’un président d’assemblée 

Madame Émilie Goyette propose monsieur Paul-Claude Bérubé comme président 

d’assemblée. 

Monsieur Mathieu Boulerice appuie la proposition. 

 

4. Nomination d’un(e) secrétaire d’assemblée 

Monsieur François Charpentier propose monsieur Alain Barrette comme secrétaire 

d’assemblée. 

Monsieur Bertrand Larocque appuie la proposition. 

 

5. Vérification des présences 

Il y a vérification des présences des personnes dont le nom est inscrit sur la liste qui 

apparait plus haut. Cette vérification est faite par monsieur Paul-Claude Bérubé.  

 

6. Adoption de l’ordre du jour 

Monsieur Paul-Claude Bérubé fait un amendement à l’ordre du jour et demande 

d’ajouter à 3.1 l’adoption des règlements intérieurs. 

Monsieur Mathieu Boulerice propose l’adoption de l’ordre du jour modifié. 

Monsieur André Frenet appuie la proposition. 

 



 

 

 

7. Adoption des règlements intérieurs 

Il y a présentation des règlements intérieurs par monsieur Paul-Claude Bérubé. 

Monsieur François Charpentier propose l’adoption des règlements intérieurs tels que 

présentés. 

Monsieur Jacques Arès appuie la proposition. 

 

8. Nomination d’un président d’élections 

Monsieur Jacques Arès propose monsieur Paul-Claude Bérubé comme président 

d’élections. 

Madame Émilie Goyette appuie la proposition. 

 

9. Nomination d’un(e) secrétaire d’élections 

Monsieur André Frenet propose madame Ginette Martin comme secrétaire d’élections. 

Monsieur Mathieu Boulerice appuie la proposition. 

 

10. Élections des administrateurs aux sièges (2 – 4 – 6 – 8) postes d’une durée de 

deux ans 

POSTE 2 : Monsieur François Charpentier est proposé. Monsieur Charpentier accepte. 

POSTE 4 : Madame Véronique Frenet est proposée. Madame Frenet accepte. 

POSTE 6 : Monsieur Martin Bisaillon est proposé. Monsieur Bisaillon accepte. 

POSTE 8 : Monsieur Mathieu Boulerice est proposé. Monsieur Boulerice accepte. 

 

 



 

 

 

11. Élections des administrateurs aux sièges (1 – 3 – 5 – 7 – 9) postes d’une durée 

d’un ans 

POSTE 1 : Monsieur Alain Barrette est proposé. Monsieur Barrette accepte. 

POSTE 3 : Monsieur David Farleye est proposé. Monsieur Farley accepte. 

POSTE 5 : Monsieur André Frenet est proposé. Monsieur Frenet accepte. 

POSTE 7 : Monsieur Louis-André Leduc est proposé. Monsieur Leduc accepte tel que 

mentionné dans sa procuration écrite. 

POSTE 9 : Monsieur Jacques Arès est proposé. Monsieur Arès accepte. 

 

12. Rencontre en huis clos des administrateurs pour l’élection de l’Exécutif. 

Madame Émilie Goyette propose l’ajournement pour tenir le huis clos. 

Monsieur Bertrand Larocque appuie la proposition. 

 

13. Présentation de l’Exécutif : 

PRÉSIDENT : Monsieur François Charpentier 

VICE-PRÉSIDENT : Monsieur Mathieu Boulerice 

TRÉSORIER : Monsieur Martin Bisaillon 

SECRÉTAIRE : Monsieur Alain Barrette 

 

14. Réouverture de l’assemblée générale 

Monsieur André Frenet propose la réouverture.  

Madame Émilie Goyette appuie la proposition. 

 



 

 

 

15. Période de questions 

Aucune question n’est posée 

Monsieur André Frenet propose une motion de remerciement au président de 

l’assemblée monsieur Paul-Claude Bérubé. 

 

16. Levée de l’assemblée 

Monsieur Mathieu Boulerice propose la levée de l’assemblée. 

Monsieur Bertrand Larocque appuie la proposition. 

Il est 20 h 15 lorsque l’assemblée est levée. 

 

 

____________________   ____________________  

M. Alain Barette    M. Paul-Claude Bérubé  
Secrétaire     Président 
 


